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Forum IDEX
Quand le dynamisme des étudiants
s’allie à la performance économi-
que des entreprises ardennaises,
cela donne le forum IDEX.

L es étudiants de la licence ACP2I*, avec
l’appui de la CCI des Ardennes et de

son outil, le SFIA (Savoir Faire Industriel
Ardennais) organisent la seconde édition du
forum IDEX, qui aura lieu les 7 et 8 février

prochains, dans les locaux de l’IUT à
Charleville-Mézières. 
L’objectif de ce forum est de valoriser les
entreprises ardennaises exportatrices, de
faire connaître leurs compétences et de
développer des liens étroits et actifs avec le
vivier d’étudiants ardennais.
Les entreprises sont donc invitées à venir
présenter leurs savoir-faire auprès des sco-
laires et du grand public.

*La licence ACP2I (Achat et Com-
mercialisation de Produits Industriels à
l’International) est une spécialisation en un
an, ouverte à tous publics bac + 2 en for-
mation initiale ou continue. 

Contacts : 
Licence ACP2I : Anne Parizot - tél : 03 24 59 75 43
mail : anne.parizot@univ.reims.fr 
CCI : C. Sophie Pécheux - tél : 03 24 56 62 93
mail : cspecheux@ardennes.cci.fr

Autour de nous, les technologies numériques ne cessent de se
développer. L’informatique, Internet, la téléphonie mobile, le
GPS… font désormais pleinement partie de notre mode de vie.

C ette révolution numérique tou-
che aussi les entreprises, même les

plus petites. Elle ouvre de nouvelles
perspectives de développement et sim-
plifie toujours plus la vie quotidienne
du chef d’entreprise et de ses collabo-
rateurs : réduction des coûts, gain de
temps, accès à de nouveaux marchés…
Elle simplifie aussi leurs relations avec 
les administrations.
C’est pourquoi un programme mis en
place par le Ministère des Petites et
Moyennes Entreprises, de l’Artisanat
et des Professions Libérales et déloca-
lisé au sein de la CCI des Ardennes
offre la possibilité aux entreprises de
moins de 20 salariés de découvrir les
potentialités offertes par les usages du
numérique.

Le module « Facilitez vos relations avec
l’administration » a été présenté lors
de la manifestation organisée par les
Services Fiscaux et la Trésorerie
Générale le 24 octobre dans les locaux
de la CCI à Charleville-Mézières et a
permis de faire découvrir aux person-
nes présentes l’e-administration (décla-
rations sociales et fiscales en ligne,
paiement en ligne, signature électro-
nique…).
En tout, 15 modules d’information,
totalement gratuits, sont proposés tout
au long de l’année selon un calendrier
défini. 

Pour tout renseignement complémentaire
ou inscription, contactez Sandrine Delan à
la CCI des Ardennes au 03 24 56 62 63 ou le
centre d’appels national au 0810 00 33 99.

Le passeport pour 
l’économie numérique

échos

N’oubliez pas la taxe d’apprentissage
Les entreprises ayant employé un salarié 
au cours de l’année 2007 doivent déclarer 
et verser la taxe d’apprentissage au plus tard
le 29 février 2008. 
La CCI des Ardennes simplifie ces démarches
en traitant l’intégralité des formalités 
à partir d’un bordereau simplifié de 
déclaration qu’elle adresse ou tient à 
disposition de toutes les entreprises.
Les entreprises adressent avant le 29 février
le bordereau simplifié de déclaration 
accompagné du règlement de la taxe due. 
La CCI effectue ensuite toutes les démarches
de traitement du dossier, dresse au nom 
de l’entreprise la déclaration fiscale,
l’adresse à la recette des impôts et 
effectue le versement des subventions 
aux établissements scolaires désignés 
par l’entreprise. 
Une copie de la déclaration fiscale 
et un état récapitulatif des subventions 
versées sont adressés à chaque entreprise.
La déclaration peut être rédigée en ligne. 
Ce service gratuit vous permet une économie
de temps et vous assure une sécurité fiscale.

Vous pouvez réaliser votre déclaration en
ligne sur le site Internet de la CCI des
Ardennes : www.ardennes.cci.fr.
Contact : Service Taxe Apprentissage
tél : 03 24 56 62 60
mail : taxeapprentissage@ardennes.cci.fr


